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Droit a l'heritage succession de mon pere et
ma mere

Par stephy49390, le 21/01/2014 à 17:19

voila mon pere est decede en 2005 ,j'avais renoncer a la succession car beaucoup de dette et
la ma mere vient de decede . Ai-je le droit d'heriter de la maison?merci de votre reponse

Par janus2fr, le 22/01/2014 à 08:18

Bonjour,
Un renoncement à succession ne concerne que la succession en question. Donc si vous avez
renoncé à la succession de votre père, cela n'a aucune incidence sur la succession de votre
mère.

Par stephy49390, le 22/01/2014 à 08:40

merci de votre reponse cordialement car on a eu peur d etre obliger de vendre la maison .
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